
Quelles sont les obligations de l'employeur en matière de suivi
des horaires de travail ?

Réponse courte

L'employeur au Luxembourg doit mettre en place un système fiable, objectif et accessible permettant d'enregistrer

quotidiennement, pour chaque salarié, le début, la fin et les interruptions éventuelles de la journée de travail. Ce suivi

concerne tous les salariés, y compris ceux à temps partiel et ceux en horaire mobile. Les cadres dirigeants au sens

de l'article L.211-3 du Code du travail peuvent être exclus, mais cette exclusion doit être justifiée et documentée au

cas par cas. Les données doivent être enregistrées en temps réel ou au plus tard à la fin de chaque journée,

conservées et tenues à la disposition de l'Inspection du travail et des mines (ITM).

L'employeur doit informer les salariés sur les modalités de suivi, garantir la confidentialité des données

conformément au RGPD et à la loi du 1er août 2018, et assurer un encadrement humain du dispositif, notamment en

cas d'outils numériques ou automatisés. Toute modification du système de suivi nécessite une information préalable

des salariés et une consultation de la délégation du personnel (article L.414-3). En cas de litige, la charge de la

preuve de la durée du travail incombe à l'employeur.

Définition

Le suivi des horaires de travail correspond à l'ensemble des dispositifs permettant à l'employeur de consigner,

contrôler et conserver les données relatives à la durée effective du travail presté par chaque salarié. Cette

obligation vise à garantir le respect des durées maximales de travail, des temps de repos, ainsi que la

conformité aux dispositions légales et conventionnelles en matière de temps de travail.

Le suivi des horaires constitue un outil essentiel pour assurer la transparence, la traçabilité et l'égalité de

traitement entre les salariés. Il permet également de prévenir les litiges relatifs à la durée du travail et au

paiement des heures supplémentaires.

Questions fréquentes

Faut-il consulter la délégation du personnel pour un système de suivi ?

Oui, la mise en place ou la modification du système de suivi nécessite la consultation préalable de la délégation du personnel (article
L.414-3 du Code du travail). Une information préalable des salariés est également obligatoire avant tout changement.

Le RGPD s'applique-t-il au suivi des horaires ?

Oui, les données collectées doivent être protégées conformément au RGPD et à la loi du 1er août 2018. La CNPD peut être consultée
pour valider la conformité d'un système électronique. La confidentialité et un encadrement humain du dispositif sont obligatoires.

Quelles sont les obligations de l'employeur en matière de suivi des horaires de travail ?

L'employeur doit mettre en place un système fiable, objectif et accessible enregistrant quotidiennement le début, la fin et les interruptions
de la journée de travail pour chaque salarié. Les données doivent être conservées et tenues à la disposition de l'Inspection du travail et
des mines (ITM).
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Quels salariés sont concernés par le suivi des horaires ?

Tous les salariés sont concernés : temps plein, temps partiel, horaire mobile. Les cadres dirigeants au sens de l'article L.211-3 du Code
du travail peuvent être exclus, mais cette exclusion doit être justifiée et documentée au cas par cas.

Quels supports utiliser pour le suivi des horaires ?

Le suivi peut être effectué par pointage manuel, badgeuse ou logiciel. L'enregistrement doit se faire en temps réel ou au plus tard à la fin
de chaque journée. Le système doit être objectif, accessible et traçable, conformément aux exigences européennes.

Sur qui pèse la charge de la preuve sur la durée du travail ?

En cas de litige, la charge de la preuve de la durée du travail incombe à l'employeur, qui doit présenter des relevés précis, complets et
traçables. L'absence de système de suivi fiable fragilise la position de l'employeur en contentieux et expose à des sanctions.

Conditions d’exercice

L'obligation couvre tous les employeurs luxembourgeois, avec une exclusion limitée pour les cadres dirigeants dont

les fonctions ne permettent pas de prédéterminer la durée.

Condition Règle

Champ d'application Tous employeurs, tous secteurs

Salariés concernés Temps plein, partiel, horaire mobile

Exclusion Cadres dirigeants (L.211-3), justification écrite

Données enregistrées Début, fin, interruptions journalières

Fiabilité Système objectif, accessible, traçable

Modalités pratiques

L'enregistrement quotidien est obligatoire, via support manuel ou électronique, avec consultation préalable en cas de

dispositif automatisé.

Paramètre Règle

Enregistrement Temps réel ou fin de journée

Support Pointage manuel, badgeuse, logiciel

Conservation Durée prévue par la réglementation

Mise à disposition ITM en cas de contrôle

Consultation Délégation du personnel (L.414-3)

Protection RGPD et loi du 1er août 2018
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L'encadrement humain du dispositif doit être assuré, notamment en cas de recours à des outils numériques ou à

l'intelligence artificielle, afin de garantir l'exactitude des données et le respect des droits des salariés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les procédures de suivi des horaires dans le règlement interne ou dans une note

de service, en précisant les responsabilités de chaque partie (employeur, salariés, responsables hiérarchiques).

L'employeur veille à la fiabilité du système utilisé, à la prévention des fraudes et à la confidentialité des données

collectées. En cas de recours à un système électronique, il convient de s'assurer de la conformité du dispositif aux

exigences de la CNPD et de prévoir une consultation préalable de la délégation du personnel. Toute modification

du système de suivi doit faire l'objet d'une information préalable des salariés et, le cas échéant, d'une consultation

des représentants. En cas de litige relatif à la durée du travail, la charge de la preuve incombe à l'employeur, qui

doit pouvoir présenter des relevés précis, complets et traçables. Il est conseillé de sensibiliser régulièrement les

salariés à l'importance du respect des procédures de pointage.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.211-3 Code du travail Définition et exclusion des cadres dirigeants

Art. L.211-29 Code du travail Relevé individuel des heures prestées

Art. L.414-3 Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Art. L.414-2 (3) Code du travail Veille de la délégation au respect de l'égalité de traitement

Art. L.312-1 Code du travail Obligation de sécurité et de santé

RGPD et loi 1er août 2018 Protection des données personnelles

L'absence de suivi fiable des horaires expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu'à un renversement de

la charge de la preuve en cas de contentieux sur la durée du travail ou le paiement d'heures supplémentaires. Il est essentiel de

garantir la traçabilité, la confidentialité et l'encadrement humain du dispositif de suivi.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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